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MEGA BLOKS COMMENTE L’ANNULATION DE LA MARQUE DÉPOSÉE 
RELATIVE AU CONCEPT DE BLOCS DE LEGO EN ALLEMAGNE 

 
MONTRÉAL, le 21 mars 2005 – Mega Bloks inc. (TSX : MB) Mega Bloks a pris 
connaissance de la décision rendue par le bureau allemand des brevets et marques 
déposées qui annulait l’enregistrement par une société affiliée du groupe de compagnies 
Lego d’une marque déposée relative au concept de blocs de 2X4 munis de goujons. La 
décision a été rendue le 2 février 2005; à la suite d'une requête déposée par Best-Lock 
(Europe) Limited, un autre fabricant de jouets. Elle invalide, à l’avantage de toutes les 
parties intéressées, l’enregistrement par Lego de la représentation tridimensionnelle d’un 
bloc-jouet pouvant s’imbriquer, tel que fabriqué par plusieurs entreprises dont Mega 
Bloks.  
 
L’enregistrement de marque déposée était similaire à celui qui a été annulé le 30 juillet 
2004 par une décision de l’Office pour l’Harmonisation dans le Marché Intérieur 
Marques, Dessins et Modèles (« OHMI »). Lego a porté en appel cette dernière décision 
et elle pourrait en faire autant à l’égard de la décision du 2 février du bureau allemand des 
brevets et marques déposées. La Société note que les tribunaux de plusieurs pays 
européens, dont les lois sont harmonisées en vertu de la directive de l’Union européenne 
sur les marques déposées, ont également annulé les marques déposées pour le concept 
tridimensionnel de Lego ou refusé que son processus d’enregistrement soit amorcé. 
 
« Avec ces derniers développements, Mega Bloks entend lancer la gamme complète de 
ses jouets de construction en Allemagne », a déclaré Marc Bertrand, le président et chef 
de la direction de la Société. « Nous anticipons tirer avantage de toutes nos forces afin 
d’accroître notre présence en Allemagne, maintenant que les barrières légales ont été 
levées », a-t-il ajouté. 



 
 
Selon les évaluations de la Société et des recherches indépendantes, le créneau des jouets 
de construction représente en Allemagne des livraisons annuelles de 250 millions $ US. 
La présence de Mega Bloks est bien établie en Allemagne, à la fois pour sa marque et en 
tant qu’entreprise, avec un bureau de soutien aux ventes établi dans la région de 
Nuremberg. 
 
     **** 
 
 
À propos de Mega Bloks 
 
Mega Bloks crée des jouets de construction de grande qualité, amusants et éducatifs, qui 
incitent les enfants et les parents à jouer et à apprendre ensemble. Le système de MEGA 
BLOKS® comprend des jouets de construction de base et d’autres respectant des 
thématiques et ils sont destinés aux filles et aux garçons de tout âge. Basée à Montréal, 
Mega Bloks est une société internationale qui emploie environ 1000 personnes et dont les 
ventes sont réparties dans plus de 100 pays. 
{MEGA BLOKS et le logo MEGA BLOKS sont des marques de commerce de Mega Bloks inc.} 
 
Source :  Mega Bloks inc.  
Site Web :  www.megabloks.com 
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